
 

Projet de loi 19 sur le travail des enfants : Des balises 

nécessaires pour la réussite éducative 

Gatineau, le 29 mars 2023 – En réponse au dépôt du projet de loi 19 visant à mieux encadrer le travail 
des enfants au Québec, la Table Éducation Outaouais (TÉO) tient à souligner la nécessité de mieux 
encadrer le travail des jeunes et, par le fait même, à souligner le courage du gouvernement du 
Québec d’allant de l’avant avec des propositions audacieuses dans le contexte de la rareté de main 
d’œuvre sans précédent que nous connaissons dans la région et partout au Québec. 

« D’entrée de jeu, il est important de se rappeler que le travail chez les jeunes peut être favorable à 
la persévérance scolaire et la réussite éducative. Travailler développe chez les jeunes des compétences 
utiles à la poursuite des études (autonomie, sens de l’organisation, etc.) en plus de contribuer au 
renforcement de l’estime de soi. 

Cependant, ce travail doit se déployer de la bonne façon et dans de bonnes conditions pour que 
l’expérience soit gagnante, et qu’elle ne nuise pas au principal travail des jeunes, soit d’étudier et de 
réussir. Entre-autres, la littérature scientifique démontre qu’à compter d’un certain nombre d’heures, 
le travail nuit de façon importante aux études. Les balises fixées par le projet de loi nous apparaissent 
donc nécessaires dans le contexte que l’on connaît. 

Tous les partenaires en éducation et la TÉO continuent de travailler de concert avec les gens d’affaires 
de la région afin de répondre aux enjeux de la main d’œuvre, tout en rappelant ces incontournables 
pour soutenir avant tout la persévérance scolaire, la réussite éducative, l'épanouissement et le bien-
être des jeunes. », de préciser le président de la Table Éducation Outaouais et directeur du Cégep de 
l’Outaouais, monsieur Steve Brabant. 

Employeurs engagés : une stratégie régionale en développement 

La TÉO mise notamment sur la stratégie régionale Employeurs 
engagés pour la réussite éducative, développée en partenariat avec 
les Carrefour Jeunesse-emploi, le milieu scolaire et les Chambres de 
commerce de la région pour sensibiliser les gens d’affaires, les 
étudiants et les parents à l’importance d’une bonne conciliation 
travail-études. Plus de détails ici : La conciliation études-travail – www.tableeducationoutaouais.org 

Rappelons que la Table Éducation Outaouais est une instance régionale de concertation (IRC) qui a 

pour mission de mobiliser et rassembler les acteurs stratégiques dans le but d’agir ensemble pour 

favoriser la réussite éducative des jeunes et des adultes de l’Outaouais. 
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